
ZAC MANES 

RETROCESSION A LA VILLE DES VOIRIES ET AUTRES ESPACES PUBLICS DE 

L’OPERATION 

 

Le présent rapport a pour objet d’approuver la rétrocession à la Ville des parcelles de terrains 

non commercialisées, des voies et autres espaces publics ou communs de l’opération 

dénommée Zone d’Aménagement Concertée « Olivier Manès » ou « ZAC Manès ». 

 

Par convention du 11 juin 1993, reçue en Préfecture le 15 juillet suivant, la Ville a concédé à 

la SEMADER l’opération « ZAC Manès » dans le but d’aménager une emprise de 4,0 

hectares environ et d’y construire, outre le programme des équipements publics, près de                 

330 logements. 

 

Le bilan de clôture de ladite opération a été approuvé par une délibération du Conseil 

municipal réuni en date du 27 mai 1999 (affaire n°99/067). 

 

Toutefois, la rétrocession des espaces de voiries, réseaux publics et autres espaces communs 

de la ZAC n’a pas été mise en œuvre et les parcelles identifiées ci-dessous sont restées 

jusqu’à présent la propriété cadastrée de la SEMADER.  

 

Ces parcelles constituent pourtant des biens de retour à la Collectivité. Aussi, le Conseil 

municipal est invité à se prononcer aujourd’hui sur la rétrocession à la Ville des terrains 

suivants : 
Références cadastrales Surfaces 

AL 1264 13a 88ca 

AL 1617 13a 57ca 

AL 1618 00a 11ca 

AL 1622 02a 92ca 

AL 1629 00a 10ca 

AL 1638 58a 68ca 

AL 1641 03a 15ca 

AL 1645 02a 44ca 

AL 1647 01a 89ca 

AL 1648 04a 36ca 

AL 1650 06a 39ca 

AL 1632 00a 06ca 

AL 1636 00a 01ca 

AL 1637 00a 05ca 

AL 1639 00a 01ca 

TOTAL = 1ha 07a 62ca 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil municipal : 

 d’approuverla rétrocessiondes parcelles listées ci-dessus situées dans la ZAC Manès à 

la Commune de Le Port et à l’euro symbolique conformément à l’avis du Domaine 

établi le 04 décembre 2020 ci-annexé ; 

 d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer les actes correspondants. 
 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du territoire, service Foncier et Gestion du Patrimoine 

Piècesjointes  

- Plan de situation indicatif 

- Avis financier du Domaine  



ANNEXE 1 : Plan de situation indicatif des parcelles rétrocédées 

 

 



ANNEXE 2 : Avis du Domaine 

 

 

 



 


